
LES DATES CLÉS

ÉLECTIONS 2022

PRÉSIDENTIELLE  ET  LÉGISLATIVES



➠   Période de parrainage : de la date de 
publication du décret de convocation 
jusqu’au vendredi 4 mars 2022 à 18h

➠   Date limite d’inscription  
sur les listes électorales (hors inscriptions 
dérogatoires au titre de l’article L. 30 du code 
électoral) : vendredi 4 mars 2022  

➠   Réunion de la commission de contrôle 
des listes électorales (article L.19 du code 
électoral) : entre le jeudi 17 mars  
et le dimanche 20 mars 2022

➠   Dimanches 10 et 24 avril 2022 :  
Élection présidentielle*

➠   Date limite d’inscription sur les listes 
électorales (hors inscriptions dérogatoires  
au titre de l’article L. 30 du code électoral) : 
vendredi 6 mai 2022

➠   Réunion de la commission de contrôle 
des listes électorales (article L.19du code 
électoral) : jeudi 19 et dimanche 
22 mai 2022

➠   Dimanches 12 et 19 juin 2022 :  
Élections législatives*

Élection 
présidentielle

Élections 
législatives

*  Samedis 4 et 18 juin 2022 pour la Polynésie française.
*  Samedis 11 et 18 juin 2022 pour les Antilles (Guadeloupe, 

Martinique, Saint-Barthélémy, Saint-Martin), la Guyane  
et Saint-Pierre-et-Miquelon.

*  Samedis 9 et 23 avril 2022 pour Les Antilles (Guadeloupe, 
Martinique, Saint-Barthélémy, Saint-Martin), la Guyane, 
Saint-Pierre-et-Miquelon, la Polynésie française.


